
 

IOTC–2022–CoC19-13[F] 

1 

 
RESUME DU PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE ET DES AVANCEES DANS L’EXAMEN JURIDIQUE DES 

RESOLUTIONS DE LA CTOI 
 

PREPARE PAR : SECRETARIAT DE LA CTOI1, 15 AVRIL 2022 

OBJECTIF 

Aider les participants à la réunion du Comité d’Application 19 à achever l’examen juridique des Résolutions de la CTOI. 

CONTEXTE 

Ce document présente le résultat de l’examen juridique des Résolutions de la CTOI extrait du rapport du consultant, 
IOTC-2020-WPICMM03-Legal scrubbing of IOTC Resolutions, et au terme de deux cycles de commentaires, tel que 
demandé dans la feuille de route pour le processus de mise en œuvre de l’examen juridique des Résolutions la CTOI. 

 

À sa dix-septième Session, le Comité d’Application a approuvé la feuille de route : 

 

133. Le CdA A RECOMMANDÉ que les travaux sur le glossaire des définitions et des termes clés à 
utiliser dans les Résolutions de la CTOI soient suspendus et que la pertinence de cet exercice soit 
réévaluée par le Comité d’Application dès que les travaux sur l’examen juridique seront achevés.  

134. Le CdA A RECOMMANDÉ des amendements au calendrier de la feuille de route (Appendice 8) 
afin de réaliser l’examen juridique pour examen et adoption de la Commission.  

 

La feuille de route est présentée ci-après : 

 

APPENDICE 8 PROJET RÉVISÉ DE FEUILLE DE ROUTE POUR LE PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DE L’EXAMEN 
JURIDIQUE DES RÉSOLUTIONS DE LA CTOI 
(ANNEXE 4 RÉVISÉ DU DOCUMENT IOTC-2020-WPICMM03-R) 
• Les CPC envoient leurs commentaires relatifs à l’Annexe 1 et 2 du rapport du consultant IOTC-2020-
WPICMM03 REPORT - Legal Scrub of IOTC Resolutions and Recommendations, en ce qui concerne l’examen 
juridique des Résolutions de la CTOI d’ici le 31 janvier 2021.  

• Le Secrétariat inclura la première série de commentaires. Le Secrétariat diffusera un projet consolidé incluant 
les commentaires formulés par les CPC par voie de circulaire dans un délai de 10 jours ouvrables.  

• Les CPC envoient leurs commentaires relatifs au deuxième projet avant le 15 mars 2021.  

• Le Secrétariat inclura la deuxième série de commentaires. Le Secrétariat diffusera une version consolidée de 
l’examen juridique des Résolutions de la CTOI en tant que document de réunion pour examen par le Comité 
d’Application (2021-CdA18).  

• Le Comité d’Application (2021-CdA18) envisage de proposer un texte consolidé final pour adoption 
potentielle par la Commission (2021-S25). Ce texte final ne devrait inclure que les Résolutions adoptées ou 
amendées par la Commission avant 2020. 

  

 

1 IOTC-Secretariat@fao.org 

https://www.iotc.org/documents/legal-scrub-iotc-resolutions-and-recommendations
mailto:Secretariat@fao.org
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À sa dix-huitième Session, le Comité d’Application a examiné les avancées dans l’examen juridique des Résolutions de 
la CTOI : 

 

109. Le CdA A PRIS CONNAISSANCE du document IOTC–2020–WPICMM03_Rev1, préparé par le 
Secrétariat de la CTOI, qui résumait les avancées dans les travaux de l’examen juridique. 

110. Le CdA A NOTÉ que la grande majorité des CPC n’ont pas formulé leurs commentaires sur le 
document d’examen juridique et que plusieurs d’entre elles ont indiqué qu’elles souhaitaient avoir la 
possibilité de contribuer à ces travaux.  

111. Le CdA A PRIS NOTE de la déception des CPC ayant soumis leurs commentaires face au manque 
de participation des autres CPC, et A également NOTÉ que toutes les CPC avaient la possibilité 
d’apporter leurs contributions dans le cadre de la feuille de route révisée pour ces travaux.  

112. Le CdA A RAPPELÉ aux CPC que les travaux sur l’examen juridique ne consistent pas à réélaborer 
ou à amender les MCG actuelles mais à traiter des incohérences.  

 

Après avoir étudié les avancées réalisées dans l’examen juridique des Résolutions de la CTOI, à sa dix-huitième Session, 
le Comité d’Application a formulé les recommandations suivantes : 

 

113. Le CdA A RECOMMANDÉ que les CPC qui n’avaient pas formulé leurs commentaires sur l’examen 
juridique les soumettent au moins un mois avant le prochain GTMOMCG, après quoi les autres 
commentaires ne seront pas pris en considération. 

114. Le CdA A RECOMMANDÉ que le GTMOMCG achève les travaux sur l’examen juridique à sa 
prochaine session avec les commentaires reçus. 

 

Au terme des deux cycles de commentaires sur l’examen juridique, seules quatre CPC avaient soumis des 
commentaires (Australie, Union Européenne, Japon et Maldives). Le document a été présenté et discuté à la cinquième 
Réunion du Groupe de Travail sur la Mise en Œuvre des Mesures de Conservation et de Gestion (GTMOMCG05) ; 
document IOTC–2022–WPICMM05–12 et documentIOTC-2022-WPICMM05-12_Add1 Legal scrubbing of IOTC 
Resolutions - Comments from CPCs. 

Après avoir étudié les avancées réalisées dans l’examen juridique des Résolutions de la CTOI, le GTMOMCG05 a 
formulé la recommandation suivante : 
 

101. Le GTMOMCG05 A APPROUVÉ les propositions de l’examen juridique et A RECOMMANDÉ de 
présenter au Comité d’Application 19 la version de l’examen juridique, d’où seront retirées les 
suggestions de modifications désapprouvées par des CPC. 

  

https://www.iotc.org/documents/report-18th-session-compliance-committee-0
https://www.iotc.org/documents/report-18th-session-compliance-committee-0
https://www.iotc.org/documents/summary-implementation-process-and-progress-legal-scrubbing-iotc-resolutions
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/02/IOTC-2022-WPICMM05-12_Add1_Legal_scrubbing_Comments_CPCs.pdf
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/02/IOTC-2022-WPICMM05-12_Add1_Legal_scrubbing_Comments_CPCs.pdf
https://www.iotc.org/documents/report-5th-session-iotc-working-party-implementation-conservation-and-management-measures
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DISCUSSION 

L’examen juridique des Résolutions de la CTOI est présenté à l’Annexe 12 du document Summary of the implementation process 

and the progress of the legal scrubbing of the IOTC Resolutions , dans lequel : 

- Les corrections du Consultant sans commentaires de la part des CPC ont été acceptées. 
- Les corrections du Consultant avec des commentaires divergents des CPC ont été retirées et les textes ont été 

rétablis aux textes originaux des Résolutions concernées. 

- Les corrections du Consultant avec des commentaires d’approbation de la part des CPC ont été acceptées. 

RECOMMANDATION/S 

Que le CdA19 : 

1) PRENNE NOTE du document IOTC–2022–CoC19–13, qui présente le résultat de l’examen juridique des 

Résolutions de la CTOI, en Annexe 1. 

2) NOTE que seules quatre CPC (Australie, Union Européenne, Japon et Maldives) ont apporté des contributions 

à l’examen juridique des Résolutions de la CTOI. 

3) Envisage d’APPROUVER les résultats de l’examen juridique et de le RECOMMANDER à la Commission (S26) 

pour examen approfondi. 

 

2 Consulter la version anglaise Summary of the implementation process and the progress of the legal scrubbing of the IOTC 

Resolutions 

https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/04/IOTC-2022-CoC19-13_E-_Summary_process_progress_Legal_scrubbing_IOTC_Resolutions.pdf
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/04/IOTC-2022-CoC19-13_E-_Summary_process_progress_Legal_scrubbing_IOTC_Resolutions.pdf
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/04/IOTC-2022-CoC19-13_E-_Summary_process_progress_Legal_scrubbing_IOTC_Resolutions.pdf
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/04/IOTC-2022-CoC19-13_E-_Summary_process_progress_Legal_scrubbing_IOTC_Resolutions.pdf

